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Objet: 
Demande d'avis sur le programme de 
mesure du plan d'action pour le milieu 
marin de Méditerranée 

V /réf: 
N/réf: LER/PAC/14-20 

La Seyne-sur-Mer, le 31 juillet 2014 

Monsieur le Directeur, 

'�mer 

Monsieur le Directeur Interrégional de 

la Mer Méditerranée 

Direction Interrégionale de la Mer 

Méditerranée 

13 4 71 Marseille cedex 02 

Par courrier en date du 10 juin 2014, vous avez adressé pour avis à l'Ifremer le 
document de référence pour l'élaboration du programme de mesure du plan d'action 
pour le milieu marin de Méditerranée. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous l'ensemble de nos remarques 
conçemant les documents que vous soumettrez au Conseil Maritime de Façade. 

« 1- Processus d'élaboration du programme de mesure» 

Cette première partie qui présente la démarche suivie n'appelle pas de remarque 
particulière. La typologie proposée pour l'identification des mesures 
complémentaires apparait adaptée à la bonne perception des enjeux proposés. 

« 2 - Présentation des mesures par objectifs environnementaux » 

Dans le périmètre de la protection des zones de fonctionnalité, de la ressource 
halieutique du plateau du Golfe du Lion et des zones côtières, ainsi que des têtes 
de canyons nous soutenons la mesure relative au développement de techniques de 
pêche professionnelle permettant de les rendre compatibles avec les enjeux de 
conservation des habitats et des populations. 

Nous nous associons également aux mesures complémentaires proposées pour 
protéger les reproducteurs et les juvéniles sur le talus continental et les têtes de 
canyons du Golfe du Lion. 

Concernant les mesures relatives à la réduction des pressions, nous ne pensons 
pas qu'il soit nécessaire de maintenir une mesure complémentaire spécifiquement 
liée aux programmes de recherche en lien avec les microparticules, dans la 
mesure où cet axe de recherche est repris dans les objectifs transversaux abordés 
au point ci-dessous. 



Dans le cadre des propositions de mesures en lien avec les objectifs transversaux, 
nous approuvons les axes de recherche et développement identifiés en Méditerranée 
pour répondre aux obligations de la DCSMM. 

Les organismes de recherche signent avec leurs tutelles des contrats quinquennaux 
qui définissent leurs programmes d'activité. Il est donc approprié de recommander la 
prise en compte de ces priorités dans ces documents stratégiques et dans les appels à 
projets nationaux (ANR) et transnationaux sur le bassin méditerranéen (ANR -
ERANET). 

Compte tenu de ces remarques mineures, nous donnons donc un avis très favorable à 
l'ensemble de ce document. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l'expression de notre 
considération distinguée. 

Directeur du Centre de Méditerranée 
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